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Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du· Conseil de

sécurité, le, Secrétaire général 11résente, . sur les questions. dont le Conseil de

sécu~ité' est saisi et sur1e point où en était leur examen à la date du

6 oc'tobre 1956, l' expo'sé St.\ivant :

1. Question iranienne (vbir 8/3618)

2. Accords spéciaux prévus à l'article 43 et organisation des forces armées

mises à la disposition du Conseil de sécurité (voir S/3618)

3." ; Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/3618)

4. statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir 8/3618)
5. 'Réglementation et réduction générales des:armements et renseignements sur

les forces armées des Nations Unies (voirS/361~)

Désignation d'un gouverneur du Tel'ritaire libre de Trieste (voir 8/3618)

Question égyPtienne (voir 8/3618) , , -:.

Questioniudonésienne (voir 8/3618)

Procedure de vote au Conseil. de sécurité (voir 8/3618)
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10. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des 11es du Pacifique,

établis en exécution ,de la réso"lution adoptée ~e 7 mars 1949 par ,le Conseil

de: sécurité (voir S/3(18)

Il. 'Demandes d'admission (voir S/3618) 8/3626 et S/3630)

12•. ' Ques,tion palestinienne (voir 8/3618)

13. Question Il1de-Faldstan (voir 8/3(18)

14. Question tchécoslovaque (voir 8/3(18)

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir 8/3618)

16. Question de Haïdérabad (voir 8/3618) ,
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17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 19

'par les Gouvernements de la Rél')ublique française, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis dtAmérique (voir 8/3618)
18. Contrôle international de llénergie atomique (voir 8/3618)
19. Plainte pour invesion armée de l'île de Ta!wan (Formose) (voir 8/3618)
20. Plainte pOUl' bombardement aérien du terri taire de la Chine (voir 8/3618)
21. Plainte contre le Gouvernement de l'Iran :[)our nqn-observation des mesures

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'effai!

de ll!.inglo-Iranian'Oil Co~ (voir 8/3618)

22. Proposition tendant à iuvi ter les Eitats à adhérer au Protocole de Genève

de 1925 concernant la prohibition de llarme bactérienne, et à ratifier ledit

Protocole (voir S/~618)

23. Demande d'enquête au sujet d'uu préteudutecours à la guerre bactérienne

(voir 8/3618)
24. Lettre en date du 29 mai 1954 adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant par intérim de la Thaîlande auprès de l'Organisation deE

Nations Unies (voir 8/3618)

25. Télégramme en date du 19 juin 1954 adressé au Président du Conseil de sécurj

par le Ministre des relations ex.térieures du Guatemala (voir 8/3618)
26. Lettre en date du Sseptembre 1954 adressée aù1. Présidem.t t'l:\~ Con2e1~ de aéicu

rité par le représentant des Etats-UnisdlAmérique (voir 8/3618)

27. Lettre en date du 28 janvier 1955 adressée au Président du Conseil de sécur: 1

par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question d1hostil 1

dans la région de certaines îles situées au large de la Chine continentale.

Lettre en date du 30 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécu

par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

concernant la question d'actes d'!lgression commis par lesEtats-Unisd'Amér

contre la République populaire de Chine dans la région de Tatwan et d'autre

11es chinoises (voir 8/3618).
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23. 8'ltuat:totl cr~éo p'8.r j,; action unilat4rs,le du Gouv~~'nernent é['.yptien mettant f:hn- ..-_-....._......... "...- ~~ ,............__ .._----- """""-:--._._._-,-,--'... _-,--,,--_.,_..._"_., ...._""._-,..~ ...;_..._._.-~ ..._---
au système de gestion internationale du canal de Suez système confümé et
--_. l,' ." ~"--"--'" .~ -~ 1 ----or '. ._, ...-,..-.-..
corilplét.é par la Convention d.u canal de Suez de 1[388
~"'-"'-"--"'--"'-"~"-_._---, ---------_..'---

Poursuivant l'examen de ce point à sa 735ème séance le 5 octobre 1956,' le

Conseil de sécuritê a d~cidê, sur la.' snggest:lon du ;t'èprésentant de la Yougoslavie,

de remettre à une date ultérieure ·toute déciston portant sur les demandes formulées

par Israël (8/3657 et 8/3663) et par l'Arabie Saoudite, l'Irak, la Jordani~, le

Liban; lâ Lyble, la Syr:te et le Y~mEm (S/3661j.) a\.1X flns de par·ticiper aux débats.

La discussion génél'ale sIest ouverte par des' déclara"tions des repl'ésentants

du Hoyaume ..Uni et de la F",i.'ance l1ui ont présenté le projet de résolution COl1unun

(S/3666/Revel) soumis à l'exronen du Conseil par leurs délégations; aux' termes du

projet, le Conseil de sécurité a) reconnaissant Quel1action illlilatérale du

Gouvernement égyptien qui a eu pour effet de mettre fin au système de gestion

internationale du canal de Suez, système confirmé et complété par la Convention

du cenal de Suez de 1888, a porté atteinte aux droits et gar~nties dont jouissaient

les usagers du canal, créant de ce fait une situa'tion Qui compromet le libre
, ,

passage des navires à. travers le canal, sans disUnction de pavillon, ainsi Qu'il

est prévu dans cette Conventionj b) considérant que cette action a été entreprise

en vue - et a,eupoureffet - de soumettre à l'intérêt national égyptien et au seul

contr6le de l'Egypte la gestion d'un service public international qui avait été

organisé pour le bénéfice de toutes les Puissances; c) considérant que llaction du

Gouvernement égyptien es~ contraire au principe du respect des obligations inter­

nationales et de l'interdépendance des nationsj d) considérant Que la situation

créée par cette action, qui a gravement compromis la confiance indispensable à la

gestion d'un service public international, est susceptible de mettre en danger le

maintien de la paix et de la séct~it~ internationalesj e) considérant pour ces

raisons Que les Q~oits et intér@ts des usagers du canal de Suez ne sauraient @tre

laissés entre les mai,ns dlun organisme purement national; r) notant qu'une cOl'ifé­

rence a été réunie à Londres le 16 août 1956 pour examiner cette situation, et

que, parmi les vinGt-deux Etats y participant, dix-huit représentant ensemble

plus de 90 pour 100 du trafic utilisant le canal, ont fait des propositions au

Gouvernement de 1 1Egyptej g) notant avec regret ~ue le Gouvernement égyptien a

refusé de négocier sur la base de ces propositionsj h) notant quruue seconde
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conférence tenue à Londres du 19 au 21 septembre 1956 a prévu l'établissement d'u

àssocio.tion desMnée à aide:!.' ses membres à exercer leurs c1roits dl usagers du ce.ria:

de SUéz conformément à la Convention de 1888 et compte tenu des droits de l'Egyptl

i) notarrG ~ue, dans l'opinion des gouvernements ayant participé à cette conférenci

les propositions des dix-huit Puissances continuent d'offrir une base é~ultable

pour une solution pacifique du probl~me du canal de SUèZ, qui prendrait en consi­

dération les droits et intérêts des usagers du canal, aussi bien Clue ceux de

l'Egypte; j) notant Clue l'Association des use,gers du canal a éM créée le

1er octobre 1956; 1) affirme à nouveau le principe de la liberté de la navigation

à travers le canal de Suez, conformément à la Convention de 1888; 2) consid~re qUI

les draits et garanties dont tous les usagers du canal jou:l.ssaieu'c dans le cadre

du système établi par la Convention de 1888 doivent ê'tre sauvegardés et les

garanties nécessaires rétablies; 3) fait siennes les propo6it~ons des diX-huit
, '

Etats comme étant de nature à amener un règlement de la ~uest1on du canal de Suez
• • l ' ." ;

par des m~yens pac1:Çi~ues et conformément à la justice;, 4) 'recommande au Gouver-
, .' "

nement de l'Egypte de se pr@ter à une négociation en vue de rechercher sur la bas,

de ces propositions un système de gestion ap'plicable aU ca~al 'de Suez; 5) recomma:

au Go~vernement de l'Egypte qu'en attendant l'issue de ces nég~ciations, il coop~:
, .' ,)

avec l'Association des usagers du canal de Suez.

29•.Mesures:que certaines Puissances, not~ent la Franc~ et l~'Royaume-Uni, ont

prises ,contre l'Egypte et gui mettent en danger la paix et la s~curité inter

nationa~es et sont de graves violations de la Charte'des.Nations Unies

(voir S/3661)
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